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C 
e mois-ci, a lieu la régularisation de charges. En pages 
2 et 3 de cette lettre, vous trouverez à quoi correspondent 
les charges et ce que vous payez. Cette année, un délai 
supplémentaire pour régler votre régularisation vous 

est accordé, si votre décompte de charges, remis mi-juin, est 
débiteur. Dans ce cas, vous avez jusqu’au 20 juillet pour vous 
acquitter de la somme réclamée. Si celle-ci excède 500 euros,  
un plan d’apurement sera automatiquement mis en place.  
Cependant, les régularisations créditrices seront appliquées  
sur votre compte locataire sans délai.  
Plus d’infos auprès de votre agence.

La réguLarisation 
des Charges

VaCanCes sereines,  
3 conseils à suivre :
• Optez pour le prélèvement 
automatique de votre loyer,  
et n’y pensez plus. 
• Fermez vos compteurs d’eau. 
• Laissez à votre gardien  
un numéro où vous joindre  
en cas d’urgence.  
Bel été !



QueLLes Charges payez-Vous ?

E
n mai*, soit un mois avant leur règlement, 
vous recevez un « décompte individuel de 
charges » qui répertorie l’ensemble des 
charges générales qui ont été dépensées 
l’année passée.  

* Cette année, les décomptes ont exceptionnellement été remis mi-juin.

Les charges communes : 
n la taxe ordures ménagères
n  l’électricité des parties communes
n  le nettoyage des parties communes
n  le remplacement du personnel
n  le contrat de désinsectisation
n  les petites réparations
n  le coût des produits d’entretien
Ces dépenses sont réparties à la surface 
corrigée ou utile.

Les charges fixes : 
n  la location compteur d’eau
n  l’entretien robinetterie
n  l’entretien chaudières (si votre 

logement est équipé d’une chaudière)
Ces dépenses sont réparties au nombre 
de logements dans la résidence. 

Les charges ascenseur : 
n  l’électricité consommée par le 

fonctionnement de l’ascenseur
n  le contrat maintenance ascenseur
Ces dépenses sont réparties selon  
la surface de votre logement.  
Seuls les logements desservis par  
un ascenseur paient ces charges.

Les charges parking : 
n  l’électricité parking
n  la maintenance parking
Ces dépenses sont réparties selon  
le nombre de places de parking  
dans la résidence, entre les seuls 
locataires titulaires d’un parking.

Le chauffage :
n  le combustible chauffage  

(gaz, fuel, géothermie)
n  l’entretien installation chauffage
n  l’électricité chaufferie
Ces dépenses sont réparties en fonction  
de la surface chauffée des logements. 

Ce Qu’iL faut 
retenir des 
Charges 2018 
n  une maÎTrise des charges communes 

généraLes sur l’ensemble du 
patrimoine. 

n  une sTabiLisaTion des dépenses 
de chauffage sauf sur certaines 
résidences où l’augmentation est 
liée aux travaux de réhabilitation.

TouTe L’année
Chaque mois, vous payez, 
avec votre loyer, des 
provisions de charges 
qui sont une évaLuaTion 
des dépenses qui vont être 
réalisées. A réception de 
l’intégralité des factures, 
l’office calcule l’écart 
entre les provisions versées 
par les locataires et ce qui 
a été effectivement payé : 
c’est la réguLarisaTion des 
charges.

fin mai
Les locataires (sauf ceux 
pour qui la régularisation 
est reportée au second 
semestre) reçoivent un 
décompTe des charges 
individueLLes qui seront 
régularisées avec la 
quittance du mois suivant.

débuT Juin
Le déTaiL des charges 
spécifiques à la résidence 
est affiché dans chaque  
hall d’immeuble.

fin Juin
Chaque locataire reçoit sa 
facTure de réguLarisaTion 
et un courrier précise les 
modalités de règlement.
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 voTre parT :  
montant des 
charges dues 
calculé par 
logement en 
fonction de sa 
surface. (cf : bases 
de répartition)

a

 Les provisions  
 appeLées :  
provisions versées 
durant l’année 
précédente. 

B

 Le soLde : 
ensemble des 
provisions 
appelées 
déduction faite 
de votre part, 
soit au final une 
somme que vous 
nous devez ou 
une somme en 
votre faveur. 

C

B C

à noter
n La régularisation des charges locatives 
2018 est créditrice pour 73,6 % 
des locataires qui vont donc se voir 
rembourser des sommes versées. 

a

Si vous habitez dans l’une des 
résidences suivantes, votre 
régularisation interviendra au mois 
de septembre et votre décompte 
vous parviendra le mois précédent.

n  Pierrefitte-sur-Seine
Mermoz

n �L’Île-Saint-Denis
Calypso 

n Saint-Denis
11 rue d’argenteuil
25 rue du Landy
Îlot 4 & 8
Front Populaire



Accident tragique  
sur le chantier. 
Nos pensées vont  
aux victimes  
et à leurs proches. 

À Épinay-sur-Seine, 
484 logements dans le 
quartier de la Source font 
l’objet d’une profonde 
réhabilitation. Dans le 
cadre de ce chantier, un 
dramatique accident a 
entraîné la mort de deux 
ouvriers, le 8 juin dernier, 
qui intervenaient sur les 
façades. Les services 
de secours et de police 
ont immédiatement été 
dépêchés sur les lieux, 
rapidement rejointes par 
les équipes de Plaine 
Commune Habitat et le 

Maire d’Épinay-sur-Seine. 
Une enquête judiciaire est 
actuellement en cours. Elle 
permettra de déterminer 
les circonstances de cet 
accident et de faire toute 
la lumière sur ce drame. 
Le temps de l’enquête et 
de s’assurer que toutes 
les conditions de sécurité 
sont à nouveau réunies, 
les travaux en façades 
sont suspendus. Des 
permanences d’information 
et un accompagnement 
psychologique ont été mis 
en place à destination des 
locataires de la résidence. 
Un cahier de doléances 
est mis à disposition des 
locataires qui souhaiteraient 
exprimer leur soutien aux 
familles des victimes.

réhaBiLitation  
de La sourCe à  
épinay-sur-seine
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L’offre d’assurance Multirisque Habitation exclusivement négociée pour  
les locataires de Plaine Commune Habitat par le Club des Locataires offre  
le meilleur rapport qualité/prix ! 

queLques exempLes de Tarifs annueLs : 1 pièce : 147 € * / an 3 pièces : 218 € * / an 5 pièces : 290 € * / an
* À partir de 

+ d’infos n conTacTez Le cLub des LocaTaires au 01 48 13 62 43 ou par mail : leclubdeslocataires@yahoo.fr 
n vous pouvez vous rendre direcTemenT chez Le parTenaire du cLub des LocaTaires RODASSUR,  
20, rue Lanne, 93200 Saint-Denis - 01 42 43 55 28 - rodassur@wanadoo.fr

Bien assuré aVeC  
Le CLuB des LoCataires

rejoignez  
nos équipes !
Plaine Commune Habitat 
recrute :
n  Gardien-ne�d’immeuble�
n  Responsable de la 

stratégie d’attribution et du 
développement de l’habitat 
spécifique��

n�Contrôleur-euse�de�Gestion  
n  Technicien-ne�de�proximité��
n  Technicien-ne�de�maintenance�

Ascenseurs 
n  Chargé-e�d’accueil�
n  Chargé-e�de�gestion�locative�
baux�commerciaux�

n  Responsable Réhabilitation
n  Technicien-ne�Travaux
n  Gestionnaire logement
n  Gestionnaire locatif  

et social
n  Assistant(e) de direction
n  Assistant(e) de direction 
travaux

Pour postuler, adressez 
votre CV et votre lettre de 
motivation à recrutement@
plainecommunehabitat.fr  
ou sur le site internet  
oph-plainecommunehabitat.fr,  
rubrique : rejoindre nos équipes.

arrêt 
sur image
n Redonner de la couleur pour se 
réapproprier les lieux. Tel est l’objectif 
de l’association Aquar’île, qui, en 
parant l’amphithéâtre de la résidence 
du Bocage, de mosaïque entend 
donner un nouveau souffle à l’endroit. 
L’inauguration de cette deuxième 
étape a eu lieu samedi 8 juin.


